
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation d’adaptation aux nouveaux actes professionnels des 

ambulanciers DE en poste et réactualisation de l’AFGSU 2 

2.2 Les actions de formations relatives à la médecine d’urgence 

 Rechercher et hiérarchiser les informations sur la situation observée et recueillies auprès du 

patient pour assurer une prise en soin pluri-professionnelle adaptée, en lien constant avec le 

médecin régulateur. 

 Mettre en œuvre les actes professionnels relevant de son domaine de compétence adaptés 

à un contexte clinique d’intervention auprès de patient pris en charge par les services 

d’AMU, selon les conditions règlementaires d’application. 

 S’intégrer dans le dispositif de l’AMU en tant qu’ambulancier 

 Connaitre le cadre règlementaire relatif au transport sanitaire, la typologie et les modalités 

d’application des actes professionnels autorisés dans le cadre de l’AMU 

 Identifier les conditions techniques de mise en œuvre des actes et leurs risques 

 Apprécier la gravité d’un tableau clinique urgent 

 S’approprier les actes professionnels dans le strict respect des bonnes pratiques 

 Faire preuve de dextérité dans l’urgence 

 Evaluer la qualité des actes et identifier les éléments à réajuster 

 Identifier et sélectionner les informations pertinentes à transmettre au médecin 

 Transcrire avec exactitude les informations et les actes pour assurer la continuité de la 

prise en soin 

 Réaliser les actes professionnels en lien constant avec le médecin : 

o Prendre la température, les pulsations cardiaques et la pression artérielle par voie 

non invasive 

o Recueillir la glycémie par captation capillaire brève ou lecture transdermique 

o Administrer en aérosols des produits non médicamenteux 

o Recueillir le taux de saturation en oxygène ou en monoxyde de carbone par voie non 

invasive 

o Evaluer la douleur et observer les manifestations de l’état de conscience 

o Réaliser des aspirations endotrachéales sur orifice trachéal cicatrisé et non 

inflammatoire 

 Réaliser les actes professionnels sur prescription du médecin selon un tableau clinique 

identifié : 

o Enregistrer et transmettre un électrocardiogramme à visée diagnostique à l’aide d’un 

outil automatisé 

o Administration en aérosols ou pulvérisation de produits médicamenteux 

o Administration par voie orale ou intra nasale de produits médicamenteux 

o Administration de produits médicamenteux par stylo auto-injecteur 

o Recueil de l’hémoglobinémie 

 Réactualiser les connaissances en lien avec l’AFGSU, dont la prise en charge de l’ACR et 

les situations sanitaires exceptionnelles 

 Pédagogie interactive (active et participative) 

 Ateliers procéduraux : gestes techniques, manipulation matériel d’urgence 

 Mises en situation contextualisées 

 Apports théoriques 

 Evaluation formative continue 

 Evaluation sommative 

 Pour les candidats dont l’AFGSU est en cours de validité, une attestation de 

réactualisation de l’AFGSU pourra être délivrée. 

Renseignements 
- 

contact 

CESU 87 
Poste 58924 – tél. 05.55.05.89.24 

cesu@chu-limoges.fr 

Modalités 
d’inscription 

Bulletin d’inscription validé et signé par l’encadrement 
Pour télécharger la demande d’inscription, cliquez sur le lien ci-

dessous : 

https://drive.google.com/file/d/16Ew-EqOdvJGteWl_vYgkuqxYKg8JJ5zb/view?usp=sharing 

Durée :  3 jours, soit 21 heures 

Tarif par personne : 440€  
(tarif 2024 en attente de validation par la 
direction de l’établissement) 
Effectif du groupe : 6 à 16 par participants 

PUBLIC VISE : 
Ambulanciers diplômés d’état ayant obtenu 

leur diplôme avant le 1er janvier 2023 

 

Pour les personnes en situation de handicap, 

les possibilités d'adaptation aux formations 

sont étudiées suite à un entretien avec les 

responsables du CESU 87, en lien avec le 

référent handicap 

 

 

ORGANISME INTERVENANT : 
Le CESU 87 du CHU de Limoges 

 

 

LIEU : 
Salle de formation du CESU 87 

CHU de Limoges 

 

 

PREREQUIS : 
Avoir un diplôme correspondant au public 

visé. 

 

 

DATES : 
Dates renseignées sur la demande 
d’inscription téléchargeable dans les modalités 
d’inscription en bas de ce document. 
 

CLOTURE DES INSCRIPTIONS : 
Le quinze du mois précédent 
Le CESU se réserve le droit d’annuler la 
formation en cas de manque de participants. 
 

POSSIBILITE D’EVOLUTION :  
Non concerné 
 
 

INFORMATIONS 
COMPLEMENTAIRES  
(Restauration, transports…)  
Possibilité de se restaurer soit au self du 
personnel soit au relais H situé dans le hall du 
CHU 
Une plateforme de stationnement est située 
en face du hall d’entrée de Dupuytren. 
Transport TCL ligne10 
 
 

INDICATEURS :  
Nouvelle formation pas d’indicateur 
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